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VICTIME DE SON SUCCES

Plus de trente nouveaux licenciés ont adhéré au CSD 33 à ce jour....  Des anciens ont repris,  
quelques uns ont arrété, bref, nous en sommes à quelques 190 licences FFPC. Ce résultat place 
notre CSD dans les 10 plus gros de France.
Il y a des conséquences directes: plus de 70 candidatures pour participer à la quatrième division  
départementale!  L’étang  du  Pradeau  près  de  Coutras,  initialement  prévu,  s’avère  beaucoup,  
beaucoup trop petit. La quatrième division a donc eu lieu sur deux étangs: l’étang de Versein à  
Villenave d’Ornon et l’étang du Dorat à Bègles. Je tiens à remercier Mr Lalyman, Président des  
Fervents du Picart et Mr Sibuet Lafourmi Président de la Brême du midi pour le prêt de leurs  
étangs, et ce, malgré la date du championnat coïncidant avec l’ouverture du carnassier, ce qui a  
pu occasionner quelques gênes pour les amateurs du genre dont l’ensemble des pécheurs est 
tout à fait conscient, et d’autant plus reconnaissant. Vous trouverez les résultats complets de ce 
Championnat dans ce bulletin.
A l’heure ou le bulletin sera édité, le nombre de participants au concours du CSD (ROR) n’est pas 
encore déterminé.  L’étang de Laromet pourrait  s’avérer trop petit  lui  aussi! A la lecture de ce 
bulletin la messe sera dite.
 Le championnat d’Aquitaine des sociétés et clubs près de Pau (64) a fait apparaitre une certitude  
et un évènement.
Certitude  dans le  fait  que derrière  le  nom de Coulac  Cadillacais  se  « cachaient »  de  grands 
pécheurs puisque Messieurs DODSWORTH, QUERON, CARIS, DUPUY et GOURY signaient leur 
troisième victoire consécutive dans ce championnat pourtant très relevé. Les résultats complets  
sont également dans ce bulletin.
Evènement dans le fait que pour la première fois depuis de longues années, il n’y aura qu’une 
équipe girondine pour défendre les couleurs du CSD 33 lors du Championnat de France. Le seul  
en s’en satisfaire est le banquier! La participation du CSD au déplacement sera je l’espère plus 
« décente » qu’en 1996.
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